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ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL. 

 

 

Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil communal sont invités pour la première 

fois à assister à la séance qui aura lieu le 22 octobre 2020 à 19h30 à la maison de village 

de Martelange étant donné les mesures de distanciation sociale à respecter. 

 

Le 14 octobre 2020. 
 

La Directrice générale,                   Le Bourgmestre,                                                                                                     

 
                                               L. GEORGES                           D. WATY 
 
 
 

 

 L'ordre du jour est composé des points suivants : 
 

 

1. Approbation du procès-verbal du dernier conseil communal. 

2. Approbation du budget 2021 de la Fabrique d’Eglise de Martelange.  

3. Décision concernant l'adhésion à la centrale de marchés de l'ONSSAPL -

instauration d'un régime de pension complémentaire pour le personnel 

contractuel. 

4. Modification budgétaire de la zone de police.  

5. Approbation du règlement des plaines de jeux et espaces conviviaux. 
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6. Approbation d’une ouverture de voirie dans le centre de Grumelange pour le 

futur lotissement et acceptation de cette voirie au patrimoine communal 

public. 

7. Approbation de la garantie bancaire par la Commune de l'emprunt contracté 

par la Régie Communale Autonome. 

8.  Approbation de la convention entre la commune et la Régie Communale 

Autonome pour les marchés publics conjoints. 

9. Approbation du cahier spécial des charges et des conditions de passation du 

marché « Mise en conformité électriques de bâtiments. »  

10. Approbation du cahier spécial des charges et des conditions de passation du 

marché « Achat d’un silo à sel ». 

11. Approbation des modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n°2.  

HUIS CLOS 

12. Approbation des concessions dans les cimetières. 

 

 


